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En pratique, toute publication de photo d’une personne 
nécessite une autorisation de sa part (décharge 
précisant le cadre et le support de diffusion). Dans le cas 
des mineurs, l’autorisation des deux parents est 
nécessaire.
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La provocation à l’usage ou au trafic de stupéfiants, 
est punie de cinq ans d’emprisonnement et 75 000 
euros d’amende, même si l’incitation est restée 
sans effet (article L3421-4 du Code de la santé 
publique).
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Que ditQue dit
la Loi ?la Loi ?



  

 Happy slapping: l'auteur de l'agression ainsi que 
celui qui filme, photographie ou diffuse la scène, sont 
juridiquement considérées comme étant autant 
responsables l’un que l’autre.  Ils encourent une 
peine de 5 ans d'emprisonnement et 75 000 euros 
d'amende.
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Corentin E. vous invite à répondre au quiz : « dans quelle série voudrais-tu vivre ?

Sa réponse est Dexter. Quelle sera la votre ?
Autoriser l'accès ?Autorisez-vous l'application « Dans quelle série voudrais-tu vivre » à accéder à l'ensemble des informations de votre 

AMIDAMI et à tout autre contenu nécessaire à son fonctionnement ?
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